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Donner d’emblée la désignation «traduction spécialisée» comme allant de soi réduit les
enjeux de la formation des traducteurs au seul contenu d’un programme. Notre objectif
est de souligner au contraire que la problématique ne se pose ni en terme d’étiquette
(traducteur, spécialisé ou pas) ni en terme de cursus (modules dits spécialisés) mais
plutôt selon les qualifications maîtrisées.

Pour ce faire, notre argumentation se fera en quatre étapes.

Après avoir signalé certains paradoxes et des questions récurrentes dès qu’on affuble le
traducteur d’un adjectif de domaine, nous réinterrogerons certains clivages présupposés,
notamment entre traduction littéraire et traduction non littéraire, pour affirmer que toute
traduction est «spécialisée». Ensuite, nous observerons comment et jusqu’où les
marchés de la traduction peuvent nous aider à déplacer la problématique. Finalement,
nous aborderons les défis soulevés par la professionnalisation des formations et les
compétences induites, communes à tous les traducteurs qui visent à l’excellence,
indépendamment de la nature des documents qu’ils ont à traduire.


